
Analyse des procédures de passation de marchés publics Document 1269 – 27/05/2025

Descriptif
Objet : Genilac® Boulevard Helvétique – entre la Rue François

Versonnex et la Rue Ferdinand Hodler (phases SIA 31 à 53)

Forme de mise en concurrence : Appel d’offres

Type de procédure : Ouverte

Mandat : Groupement pluridisciplinaire : ingénieur civil (pilote) ;
ingénieur mobilité ; ingénieur environnement ; arboriste (en
sous-traitance) ; ingénieur géotechnicien ; géomètre (en sous-
traitance)

Honoraires : Le coût relatif aux ouvrages concernés (génie civil) est estimé
à CHF 2'000'000.- HT (+/- 25 %).

No de publication sur simap.ch : 15825-01

Date de publication sur simap.ch : 20.05.2025

Délai de remise de l’offre : 20.06.2025 14:00

Adjudicateur : Services industriels de Genève, Direction Droit, Achats &
Risques, Chiara Chesi, Chemin Château-Bloch 2, 1219 Le
Lignon

Organisateur : Services industriels de Genève, Direction Droit, Achats &
Risques, Chiara Chesi, Chemin Château-Bloch 2, 1219 Le
Lignon

Communauté de soumissionnaires : Autorisée

Sous-traitance : Autorisée (à l’exclusion des prestations de l’ingénieur civil ;
limitée à 30 % de la valeur du marché)

Critères d’adjudication : Qualité économique de l’offre

 montant global de l’offre

 taux horaire moyen

35 %

70 %

30 %

Qualité technique de l’offre  (compréhension,
nombre d’heures)

20 %

Organisation pour l’exécution du marché 20 %

Références du soumissionnaire 20 %

Organisation interne du soumissionnaire 5 %

Notation du prix : Méthode linéaire Tmoyenne

Notation du temps : Méthode T4

Comité d’évaluation : M. Etienne Chalayer, chef de projet IPR

Mme Chiara Chesi, achat SIG

Suppléants :

M. Tony Pinet, chef de groupe Pilotage des études et
réalisations IPR

M. Alain De Kalbermatten, achat SIG
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Commentaires techniques sur
la base des documents
publiés et des bases légales et
réglementaires applicables
dans le cas d’espèce

Qualités de l’appel d’offres :

Remarques sur l’appel d’offres : Le critère de la qualité économique est pondéré à 35 %, ce
qui contrevient aux règles de la CCAO (maximum 30 %, y
compris notation du temps).

Le comité d’évaluation ne compte pas de membre
indépendant du maître de l’ouvrage.

Avis de la CCAO 
Distribution : Aux membres des associations membres de la FAI

A l’adjudicateur

A l’organisateur


